
Affichage : le 27/08/2018 

COMMISSION DE GESTION DES CALENDRIERS 
PV du 24/08/2018 

 

Présidence : M D Hary. 

Présents : MM J-C Dagbert, C Fournier. 

Cette réunion restreinte a pour but d’entériner les dernières modifications reçues à ce jour 

et de finaliser les groupes jeunes. 

 

Senior : 

D4 A : Ardres 2 reçoit à Ardres, problème de classement de terrain. 

D4 B : Eperlecques 3 reçoit sur le terrain d’honneur, problème de classement de terrain. 

D5 C : Mametz 2 reçoit le dimanche à 10H30. 

D5 G : attention Bonningues les Calais et Marquise 3 ont été inversés dans la grille. 

D6 G : Landrethun le Nord 3 reçoit sur le terrain annexe. 

D7 A : Ambleteuse 4 remplace l’exempt et reçoit le dimanche à 8H45. 

D7 H : retrait de Landrethun le Nord 4, le remplacer par Marquise 4 qui reçoit le dimanche à 

8H45 sur le terrain du moulin à vent 1. 

Féminine D1 A : Landrethun le Nord reçoit sur le terrain d’honneur, problème de 

classement de terrain. 

Futsal : le club de Longuenesse Futsal n’ayant pas renvoyé les renseignements demandés 

dans la quinzaine qui suit la demande, se voit imputer l’amende prévue pour ce cas à notre 

barème financier (50 euros). 

 

Jeune : 

19 D1 A : Oye Plage part seul et non plus en entente avec Vieille Eglise. 

19 D2 B : retrait d’Etaples HV. Ajout de Vieil Hesdin/Fillièvres. 

17 D1 B : Neufchatel reçoit le samedi à 15H30. 

17 D2 A : retrait d’Ambleteuse.  

17 D2 B : retrait de Vieil Hesdin/Fillièvres. Retrait de Blendecques. 

16 D2 A : Recques sur Hem reçoit le samedi à 15H30. Longuenesse JS reçoit le samedi à 

16H30 sur le terrain Lavoisier 1. Ajout de Blendecques. 

15 D1 A : Outreau AS reçoit le samedi à 16H00. 

15 D2 A : Licques devient Licques/Bonningues les Ardres (nouvelle entente). 

15 D3 A : Recques sur Hem reçoit le samedi à 15H30. 

15 D3 B : retrait de Groupement JSCPE Auchy 

15 D3 C : Equihen Plage devient Equihen Plage/Pont de Briques (nouvelle entente). 

15 à 8 D4 A : ajouter Guines ES qui reçoit à 15H45. 

15 à 8 D4 B : ajouter Groupement JSCPE Auchy. 

U13 : nouvelle entente Conteville Wierre Effroy/Réty. Guines ES engage une deuxième 

équipe U13 qui reçoit à 14H30. 



Suite à ces différentes modifications, la commission revoit les groupes jeunes et tenant 

compte de l’absence de courrier de réclamation suite à la réunion du 10/08 dont le PV a été 

affiché sur notre site le 13/08/18, entérine les groupes suivants : 

U19 D1 A U19 D1 B 

Equihen Plage Le Touquet 17H30 
Outreau AS 18H00 Samer 

Audruicq 14H30 Longfossé 

Oye Plage Desvres 
Calais Hauts de France Eperlecques 

Calais SO Blaringhem 
Calais Beau Marais Campagne les Guines 

Neufchatel Exempt 

Exempt Exempt 

Exempt Exempt 

  
  

U19 D2 A U19 D2 B 
Recques sur Hem Cucq 

Watten Rinxent 
St Omer ESSOR Camiers 

Tatinghem Guines Marais 15H00 

Arques ES Le Portel AP 
Blendecques Boulogne ESL 

Helfaut La Capelle les Boulogne 
Gpt Lys Aa Foot 16H00 St Martin les Boulogne 

Enquin les Mines Gpt JSCPE Auchy 

Gpt Quiestède Roquetoire Vieil Hesdin/Fillièvres 

 

 

U17 D1 A U17 D1 B 

Calais Pascal Longuenesse JS 14H30 

Blériot Gpt Seninghem Nielles 

St Léonard Bourthes 

Marquise Beaurainville 

Le Portel St Attin 

Audruicq Neufchatel  

Nortkerque Lumbres 17H30 

Exempt Exempt 

Exempt Exempt 

Exempt Exempt 

 



 

 

 

U17 D2 A U17 D2 B 

Calais Caténa Blaringhem 

Hardinghem/Colembert Gpt Quiestède Roquetoire 

Wimille St Quentin Blessy 

Boulogne Conti Enquin les Mines 

Licques Etaples AS 2 17H30 

Wizernes Gpt Sporting Club 

Nordausques Beaurainville 2 

Longuenesse Mala Foot Créquy Planquette 

St Martin au Laërt Verchocq EH/Bezinghem 

Vieil Moutier Fruges 

  

U16 D1 A 

Calais Hauts de France D10H30 

Calais Pascal D10H30 

Marquise D10H30 

Wimereux 

Conteville Wierre Effroy 

Samer 

Le Portel St D10H30 

Desvres 

Gpt Lys Aa Foot 14H30 

Morinie/Thérouanne 

Arques ES 17H30 

Montreuil 15H00 

 

 

16 D2 A U16 D2 B 

Recques sur Hem  Cucq 

Watten Le Portel AP D10H30 

St Omer ESSOR St Martin les Boulogne 

Tatinghem Boulogne ESL 

Mametz Rinxent D10H30 

Bourthes Landrethun le Nord 17H00 

Blangy sur Ternoise Les Attaques 



Blendecques Calais SO 

Exempt Crémarest/Longfossé 

Exempt Exempt 

U15 D1 A 

Calais Pascal 

Calais Hauts de France 

Coquelles 2 16H15 

Coulogne 15H00 

Longuenesse JS 16H30 

Outreau AS 16H00 

Le Touquet 

Desvres 

Le Portel St 

Exempt 

 

U15 D2 A U15 D2 B 

Calais Beau Marais Wimereux 

Blériot La Capelle les Boulogne 

Licques/Bonningues les Ardres Outreau AS 2 18H00 

Nortkerque Le Portel St 2 

Audruicq Neufchatel 

St Martin au Laërt Camiers/Frencq 

Lumbres Etaples AS 2 17H30 

Blendecques Montreuil 15H00 

Blaringhem Berck AS 

Gpt Lys Aa Foot 14H30 Gpt Sporting Club 

Ardres Hesdin 

Exempt Exempt 

  

  

U15 D3 A U15 D3 B U15 D3 C 

Calais Caténa Fauquembergues/Enquin les Mines Vieil Moutier 

Fort Vert Bourthes Isques/Condette 

Racquinghem Fruges/Verchocq EH 15H00 Equihen/Pont de Biques 

Eperlecques Créquy Planquette St Léonard 

St Omer ESSOR/Tournehem Fillièvres/Vieil Hesdin Surques 

Gpt Seninghem Nielles Gpt Canche Authie Colembert/Hardinghem 

Hallines Rang du Fliers/Wailly Beaucamp Rinxent 



Longuenesse Mala Foot Attin Landrethun le Nord 

Recques sur Hem Etaples HV St Tricat 

Gpt Quiestède Roquetoire Exempt Exempt 

 

U15 à 8 D4 A U15 à 8 D4 B 

Calais SO Bezinghem 

Guines Marais Samer 

Campagne les Guines Dannes 

Wizernes Ostrohove 

Surques 2 Le Portel US 

Lumbres 2 Boulogne Conti 

Ruminghem Réty 

Guines ES Gpt JSCPE Auchy 

Exempt Exempt 

Exempt Exempt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

U13 D1 A U13 D1 B U13 D1 C 

Calais Hauts de France Calais Pascal Equihen 

Marck 13H30 Blériot Le Touquet 

St Omer US 14H00 Coquelles Etaples AS 

Longuenesse JS 15H30 Marquise Montreuil 15H00 

Blaringhem Boulogne USCO 14H00 Berck AS 

Gpt Lys Aa Foot Le Portel St Gpt Sporting Club 

Arques ES St Léonard Hesdin 15H30 

Exempt Exempt Exempt 

U14 D1  A 

Calais Pascal 

Coulogne 14H30 

Longuenesse JS 14H30 

Arques ES 

Berck AS 

Desvres 

Le Portel St 

Outreau AS 16H00 

Conteville Wierre Effroy  

Marquise 17H30 



 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d'appel devant la commission d'appel du District 

dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification officielle de la 

décision contestée (voir procédure : article 152 des Règlements Généraux de notre District).  

 

Le Président 

D. Hary 


